
Avec au moins 10 agressions de personnel au cours d'une année sur notre établissement, voici que dimanche
18 décembre 2022, un détenu « fou furieux » de la Maison d'Arrêt Homme (MAH) 2 a agressé plusieurs
agents.

Vers 15h30, au moment de la mise en place du second tour des
promenades, un détenu n'était pas prêt et ne demandait pas à sortir se
promener.

À la fin de ce mouvement, celui-ci commence à provoquer un violent tapage
pour sortir en promenade.

À l'ouverture de la cellule, comme un « enragé », le détenu force le
passage aux agents en insultant et en menaçant l'un des agents d'étage et
les agressant à coups de 

 
Les surveillants ont été obligés de maîtriser cet « acharné » et de déclencher l'alarme portative. Maitrisé, ce
« fou furieux » continuait à 

Au Quartier Disciplinaire (QD), le « forcené » a refusé de se soumettre à la fouille corporelle réglementaire et
a continué en crachant sur tous les Surveillants et le Premier Surveillant présent avant de DONNER UN
VIOLENT COUP DE POING AU VISAGE D'UN DES AGENTS DU QD.

FO Justice DEMANDE des sanctions disciplinaires et pénales exemplaires à l'encontre du détenu.

FO Justice DEMANDE à la direction de saisir immédiatement la Procureure de la République pour que ce
détenu soit jugé rapidement en comparution immédiate.

FO Justice DEMANDE le transfert de ce détenu sur l'Unité pour Détenus Violents (UDV) de Marseille et au
terme de celui-ci, son transfert sur un autre établissement.

Pour FO Justice, les détenus AGRESSEURS du personnel de surveillance, doivent systématiquement être
présentés en comparution immédiate... Le ministère de la Justice doit protéger ses agents au moyen de
sanctions pénales EXEMPLAIRES et RAPIDES.

FO Justice FÉLICITE le professionnalisme et le courage des agents et SOUHAITE un prompt rétablissement
à nos collègues et amis.

SLP FO Justice CP Avignon-Le Pontet
Le 18 décembre 2022  

MULTIPLES
   Syndicat Local Pénitentiaire FO Justice CP Avignon-Le Pontet

AGRESSIONS


